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[1621 n . April 25 . ] A

ERKLAERUNG [ DER KATH . ORTE ZUHANDEN DES FRANZ . AMBASSADOREN RO¬
BERT MIRON ] IN SACHEN EINHALTUNG DES MADRILENISCHEN
TRAKTATS 1

"Nous, &c.
Ayant veu et délibéré Sur Le traicté fai et a Madrid entre Messieurs [François]
de Bassompierre  et [Charles d ’Angennes, Sieur Du F a r g i s]
Comte de Roahepot ambassadeurs de Roy Très ahrestien [Ludwig  XIII . ] nos-
tre très bénin Seigneur allye et Confédéré et Les Seigneurs Commissaires
[=Minister ] ordonnez par Le Roy d 'Espagne [Phi  l i p p IV. ] Le 14 four d 'av¬
ril 1621 Sur Le faiot de La restitution du pais de La Valteline au proffit
des Sieurs des trois Ligues Grises [- Bündnerwirren.' -] noz ehers alliez,
Avons Jceluy traicté agréé et approuvé et promettons en tant qu ’a nous est Le
faire entretenir par nosdicts alliez des trois Ligues en tous Les points et
articles y Contenus et nous joindre a Sa Ma. ^6 pour cet effect  conformement

2audict traicté En tesmoing . . . ."

1 ) s . AH 80/48 Anm. 2 2 ) Hier bricht der Text ab.

Konzept , von der franz . Ambassade für den Zuger Stadt - und Amtsrat K o n-
r a d III . Zurlauben bzw . Ammann und Rat von Stadt und Amt Zug bestimmt.
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